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Erwägungen
E. 1
Il paraît difficilement contestable que les émoluments prélevés pour la surveillance bancaire que la FED exerce sur les banques suisses constituent, pour l’exercice des droits garantis par le traité, une «condition pécuniaire plus onéreuse» que celle à laquelle sont soumis les instituts bancaires américains, telle que la définit le § 1er de l’art. I du Traité de 1850. La version anglaise du texte de l’accord semble également claire à cet égard.
E. 2
en 1952 pris la position suivante: «A corporation organized under the laws of the French zone of Morocco is considered by this Departement... as falling within the scope of the expression ».
E. 3
La Partie III de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités (RS 0.111) se rapporte au respect, à l’application et à l’interprétation des traités. Son art. 31 établit une règle générale d’interprétation: «Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.» Le § 3 de l’article précise les éléments dont il faut tenir compte en même temps que du contexte; la let. b. de ce paragraphe concerne particulièrement le présent sujet: «...toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité». La règle générale d’interprétation de la Convention de Vienne indique donc clairement que le texte d’un traité n’est qu’un des éléments pouvant aider à comprendre une disposition d’un accord; l’objet et le but du traité sont aussi pertinents, tout comme la pratique dans l’application de l’accord: toutes ces méthodes d’interprétation sont mises par la convention sur le même plan. Une interprétation purement textuelle du Traité de 1850 aurait un effet indûment réducteur. Cela d’autant plus que la pratique de la plupart des Etats, allant ainsi au-delà de l’interprétation textuelle, a étendu l’application des traités d’établissement aux personnes morales. Le fait que les Etats-Unis n’ont pas ratifié la Convention de Vienne de 1969 ne met pas en doute cette argumentation, puisque les principes énoncés par la Convention, en particulier son art. 31, reflètent le droit coutumier.
E. 4
Il reste enfin à analyser le rapport entre le Traité de 1850 et les actes législatifs ultérieurs, en l’occurrence l’acte du Congrès qui forme la base légale pour le prélèvement des émoluments en discussion. La réponse donnée à cette question par le système juridique américain est apparemment la même que celle donnée par le système suisse: les traités internationaux font partie de l’ordre juridique national dès leur entrée en vigueur et sont considérés par le droit interne au même niveau qu’une loi. Il arrive qu’une loi interne postérieure contredise un traité international portant sur le même objet: dans un tel cas, la loi doit être interprétée dans la mesure du possible d’une façon conforme au traité et, si cela n’est pas possible, le traité l’emporte - à moins que le législateur ait voulu expressément adopter une loi contraire aux obligations internationales, mais tel ne semble pas être le cas en l’occurrence. Il convient de préciser qu’il n’appartient pas à la DDIP de prendre position sur cette question, qui relève du droit américain, mais qu’en tout état de cause, la violation des obligations internationales découlant d’une législation interne engage la responsabilité internationale de l’Etat concerné. Cela résulte du principe général pacta sunt servanda qui lie les Etats-Unis, comme tout autre Etat. 3
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